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Public concerné : Tout public désireux de s’exprimer en anglais à l’écrit comme à l’oral 
Pré-requis : Aucun  
Objectif de formation:  

- Etre capable de s’exprimer en anglais 
- Atteindre le niveau A1 du Cadre européen commun de référence pour 

l’apprentissage/enseignement des langues 
Objectif pédagogique : Savoir prononcer des phrases simples, poser des questions et 
communiquer simplement dans des situations de la vie quotidienne 
Durée du stage : 60 heures (=20 séances de 3h) 
Coût du stage en inter-entreprise : 2 100,00 euros par stagiaire 
Coût du stage en intra-entreprise : 5 000,00 euros par entreprise 
Effectif des groupes : de 2 à 8 participants maximum 
 

 
 
 
 
 
 
 

Déroulement du cours 
 

Acquérir le vocabulaire de base 
Entraînement à l'expression orale et écrite à travers des 
textes, suivis de questions de compréhension et 
d’expression écrite. 
 
Construire les fondamentaux  
Savoir se présenter, saluer quelqu'un 
Savoir dire d'où l'on vient et où l’on va 
Comprendre quelqu'un qui se présente et savoir 
répondre 
Apprentissage des formules de politesse (COULD, WOULD).  
Apprentissage de l'alphabet 
Apprendre à épeler et faire épeler, les pronoms 
personnels sujets et compléments, les nombres, la 
possession, la comparaison, la modalité, indiquer la 
quantité 
Utilisation des verbes «TO BE », et « TO HAVE » 
 
 

Parler de la vie quotidienne  
Construire des phrases simples.  
Poser des questions sur ce que font les autres.  
Parler des jours de la semaine et de la date.  
Utiliser le vocabulaire des actions et des tâches, avec le 
présent simple, le présent progressif, le futur et le passé, 
accompagné de quelques verbes irréguliers.  
Utiliser les formes affirmatives et négatives.  
Savoir demander ou donner l'heure. 
 
Demander ou donner des directions  
Demander des informations.  
Utiliser «HOW MUCH/HOW MANY», et les auxiliaires « 
MUST/CAN »… 
Se présenter, parler de soi :  
Indiquer son nom, prénom, âge, fonction ; parler de sa 
famille, de son métier, de ses loisirs.  
 
Savoir communiquer  
Echanger autour de sujets tels que le voyage, la 
nourriture, les transports, entre autres 
 

Moyen pédagogique : un support composé de textes simples suivis de questions 
servira de base au travail. Régulièrement agrémentés de points de grammaire 
permettant aux stagiaires de se familiariser avec la langue de Shakespeare. 
 

 
 
 

ANGLAIS INITIATION 



 

 

  

 
BULLETIN D'INSCRIPTION FORMATION 

  

AAffiinn  ddee  ffaacciilliitteerr  vvoottrree  iinnssccrriippttiioonn,,  vveeuuiilllleezz  rreemmpplliirr  aauu  mmiinniimmaa  lleess  cchhaammppss  

mmaarrqquuééss  **  

  

PPeerrssoonnnnee  àà  ccoonnttaacctteerr  CChhrriissttiinnee  CCAADDEEDDDDUU  

  

 
Merci de retourner ce formulaire renseigné et signé par courrier, fax ou courriel à : 

AGISS FORMATION 40 RUE DE BRUXELLES 69100 VILLEURBANNE 
Renseignements par téléphone au : 04.78.85.33.51 - Fax : 04.78.85.54.13 - Courriel : contact@agiss.fr 

 
Organisme de formation professionnelle enregistré (82 69 09217 69) auprès de la préfecture du Rhône 

RCS LYON B 404 207 987 – Code APE : 8211Z 
 

* Titre de la formation : ANGLAIS INITIATION 

* Date de session souhaitée : ___________________________________* Lieu : ____________________________________________ 

* Tarif de la session : ____________________ €  

 

Société :: ______________________________________________________________________________________________ 

* N °Siret : _______________________________________________________________________________________________ 

* Adresse : ________________________________________________________________________________________________ 

* Code postal : _____________________ * Ville : ________________________________________________________________ 

Nom et Prénom de la personne pouvant être contactée : ________________________________________________________ 

Tél : _______________________ Fax : ______________________________ Courriel : ___________________________________ 

 

Participant  :: Mme/Mlle/M. - * Prénom :  ____________________________ Nom : __________________________________ 

Profession : ______________________________________________________________________ 

* Tél : ___________________________ Fax : ___________________________courriel :_____________________________________ 

 

Facturation  ::  La facturation sera établie au nom de l'entreprise employant le participant à la formation. En cas de règlement par 

un organisme collecteur ou financeur, l'entreprise s'engage à fournir l'accord de prise en charge au plus tard le premier jour de 

formation. Dans le cas contraire, *l'entreprise sera facturée selon les conditions mentionnées précédemment en lieu et place de 

l'organisme. 

Raison sociale (si différent de la rubrique « Société ») : ____________________________________________________ 

Adresse de facturation : -____________________________________________________________________________ 

 Nom du Responsable de la comptabilité : ______________________________________________________________ 

Téléphone : ____________________________ Fax : ________________________ Courriel : __________________________ 

 

La société employant le stagiaire reconnaît avoir pris connaissance et accepté les Conditions générales de ventes de formation, 
spécifiées ci-après. 
 Ce formulaire complété et signé constitue un Bon de commande. 
 
Fait à  ______________________________ , le  ________________________________      

 

Signature du responsable        Cachet de l’entreprise 
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Conditions générales de Vente 

FORMATION 
 

 

 

CONDITIONS DE PARTICIPATION 

 
INSCRIPTION DES STAGIAIRES 
L'inscription du (des) stagiaire(s) sera prise en compte 15 jours minimum avant le démarrage de la formation, du bulletin d'inscription complété et 
signé par l'entreprise. Ce bulletin d’inscription vaut acte d’engagement.  
 
La confirmation, la convention et la convocation seront adressées 10 jours avant l'ouverture de la session au responsable de formation de 
l’entreprise, la convocation étant pour transmission au stagiaire. 
L'entreprise signataire du bulletin d'inscription déclare avoir pris connaissance et accepter les conditions de réalisation de la formation telles que 
figurant dans la fiche produit Formation ou programme associée à la convention de formation. 
 
FOURNITURE DURANT LA FORMATION : 
AGISS fourni une formation adaptée à vos besoins et délivrée par des formateurs expérimentés avec les supports pédagogiques. Les pré- requis 
définis sur les programmes sont de la responsabilité du donneur d’ordre. 

 Le règlement du prix de la formation est à effectuer à réception de la facture, à l’ordre d’AGISS. En cas de paiement effectué par un (OPCA), il vous 
appartient d’effectuer la demande de prise en charge avant le début de la formation auprès de l’OPCA dont vous dépendez. L’accord de financement 
doit être communiqué au moment de l’inscription et sur l’exemplaire de la convention que vous retournerez signée à AGISS Formation. 
En cas de prise en charge partielle par votre OPCA, la différence vous sera facturée directement. Si l’accord de prise en charge de votre OPCA ne 
nous parvient pas au premier jour de la formation, la totalité des frais de formation peut éventuellement vous être facturée. 
 
REPORTS OU ANNULATIONS 
La recherche de la bonne composition des groupes peut nous conduire à proposer des modifications de dates. Dans le cas ou le nombre de 
participants serait pédagogiquement insuffisant pour le bon déroulement de la session, AGISS se réserve la possibilité d’ajourner la formation au 
plus tard 10 jours ouvrés avant la date prévue.  
AGISS se réserve le droit d'annuler ou de reporter les formations décrites dans le présent document. 
En cas de report ou annulation, l’entreprise sera avisée, au plus tard 10 jours ouvrés avant la date de début de la formation ;  
Sauf cas de force majeur (intervenant accidenté etc. …) 
 
CAS D’EMPECHEMENT D’UN PARTICIPANT 
Toute demande de report ou d’annulation a des répercussions sur le déroulement de la formation. Nous vous demandons de les limiter aux seuls 
cas de force majeure. Nous vous offrons la possibilité de remplacer à tout moment le participant empêché par une autre personne ayant le même 
profil et les mêmes besoins en formation. Si cette possibilité n’est pas envisageable, nous vous invitons à contacter votre interlocuteur commercial 
le plus rapidement possible afin de trouver une solution. En cas d’annulation trop tardive (moins de 10 jours ouvrés avant le début de la formation), 
nous nous réservons la possibilité de facturer un dédit à titre d’indemnité forfaitaire : 
 
 - 10 % du prix en cas de report dans un délai inférieur ou égal à 10 jours ouvrés avant le début de la formation. 
 - 50 % du prix en cas d’annulation dans un délai compris entre 6 et 9 jours avant le début de la formation 
 - 100 % du prix en cas d’annulation dans un délai inférieur ou égal à 5 jours ouvrés avant le début de la formation. 
 
L’acquittement de ce débit ne peut en aucun cas être imputé sur le montant de la participation au développement de la formation professionnelle 
de l’entreprise. 
L’entreprise engagera sa responsabilité civile contractuelle en cas de dommages causés à des tiers ou à des biens. 
 
LES DOCUMENTS LEGAUX 
Pour chaque inscription, une convention de formation professionnelle continue établie selon les textes en vigueur est adressée en deux exemplaires 
dont un est à retourner signé et revêtu du cachet de votre entreprise. 
La facture est adressée en un exemplaire original à l’issue de la formation ou des modules de formation. Un certificat de fin de stage est adressé 
après la formation dès lors que le stagiaire a au moins suivi 80 % des heures de formation. Une attestation de présence pour chaque partie peut 
être fournie sur demande. 
 
JURIDICTION 
Tout litige susceptible de s’élever entre les parties sera de la compétence exclusive du tribunal de commerce du siège social de la société AGISS 
même en cas d’appel en garantie, de pluralité de défendeur ou de connexité.  
 
PRIX ET CLAUSE PENALE 
Les prix des services de formation proposés par la société AGISS sont exprimés en euros. Les prix sont mentionnés net de TVA. Le Centre de 
Formation AGISS n’est pas assujettie à la TVA.  Le défaut de paiement total ou partiel de la prestation de formation à sa date d’exigibilité entraîne 
de plein droit et sans mise en demeure préalable l’allocation à la société AGISS d’une pénalité de retard égale à une fois et demie (1,5) le taux 
d’intérêt légal. Cette pénalité est calculée sur l’intégralité des sommes dues. Elle court à compter de la date d’échéance du prix de la prestation 
effectuée jusqu’au paiement total. Le taux d’intérêt légal de référence est celui en vigueur au jour de l’utilisation des présentes conditions générales 
de vente. Tout cycle ou stage commencé est dû dans son intégralité. 

 
 
CONDITION DE REGLEMENT : 30 jours date de facture 

 


